
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION CONCLUE AVEC LE CRIJ AUVERGNE RHÔNE 
ALPES POUR LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF PROMENEURS DU 
NET.

L'an deux mille vingt deux, le huit novembre, le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 31/10/2022

Compte-rendu affiché le 10/11/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Pierre-Marie MAUXION.

Rapporteur : Madame Marine BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry  DUCHAMP   ;  Ahlame  TABBOUBI   ;  Maryse  MICHAUD   ;  Marcel
GOLBERY   ;  Jean-Luc  PAYS   ;  Anne DEMOND   ;  Eliane  CHAPON   ;  Alain
DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max SEBASTIEN  ; Nora BELATTAR  ; Yann-
Yves DU REPAIRE  ; Sandrine BELMONT  ; Marjorie MERCIER  ; Oihiba DRIDI
;  Marion  LECLERE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Michèle  CALVANO   ;  Bernard
JAVAZZO   ;  Claude MOUCHIKHINE   ;  Maud MILLIER DUMOULIN   ;  Pierre-
Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Jacques ROS  a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Lionel RUFIN  a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Patrice LANGIN 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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La présence éducative sur Internet apparaît aujourd’hui comme un élément
incontournable  des  politiques  préventives,  éducatives  et  sociales  en
direction  des  jeunes.  L’objectif  est  de  poursuivre  sur  Internet  l’action
éducative conduite sur les territoires par les différents acteurs engagés aux
côtés des jeunes.

Promeneurs du Net s’inscrit dans cette continuité, partant du constat que si
les adultes, professionnels de la jeunesse, éducateurs, animateurs et tous
ceux  travaillant  en  lien  avec  les  jeunes  sont  bien  présents  dans  les
différents espaces qu’ils fréquentent (école, espaces éducatifs...), ils ne le
sont pas forcément dans la « rue numérique ».

Les  Promeneurs  du Net  interviennent  au titre  des  missions  relatives  au
poste qu’ils occupent. Même si les modalités de mise en relation avec les
jeunes  changent,  il  ne  s’agit  pas  de  remplacer  le  face-à-face  dans  les
structures.

L’objectif est avant tout de maintenir la relation avec les jeunes dans la vie
physique.  La  présence  en  ligne  permet  d’enrichir  ces  modalités
d’intervention  et  de  poursuivre  les  actions  éducatives  sur  tous  les
territoires où évoluent les jeunes. 

Les structures signant la charte s’engagent à missionner un ou plusieurs de
leurs professionnels pour des actions de présence éducative sur Internet,
plusieurs heures par semaine. Cette présence éducative peut s’exercer sur
les réseaux sociaux, les forums, les « chats », les blogs, les jeux vidéo et
tous les outils numériques utilisés par les jeunes et les familles.

La structure locale d’information Jeunesse de la ville s’inscrit pleinement
dans cette optique. La présence de l’informatrice jeunesse sur les différents
supports  numériques  devient  donc  une  continuité  et  favorise  le  « aller-
vers ».

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  engagements  des
signataires  afin  d’encadrer  le  dispositif  « Les  Promeneurs  du  Net »  du
Rhône porté par la CNAF, la CAF du Rhône, la DRDJSCS, la ville de Lyon et
les  différentes  collectivités  soutenant  ce  projet  et  piloté  par  le  CRIJ
Auvergne Rhône-Alpes.
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Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou son  représentant  à  signer  la  convention
Promeneurs du Net entre le Centre Régional d’Information jeunesse et la ville
de Pierre-Bénite, et tous les documents s’y rapportant.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

#signature1#
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